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Les avantages des familles
nombreuses menacés

Les politiques natalistes favorisant financièrement les deuxième
et troisième enfants cèdent le pas au principe d'égalité entre les enfants.
Au bénéfice de l'enfant unique et au détriment des familles nombreuses.

Au xx· siècle. promettre de l'argent
aux ménages pour les encourager à
faire beaucoup d'eufants ne cho-

quait personne. C'était même l'une des po-
litiques menées par le gouvernement, via
les allocations familiales, qui valorisait le
deuxiême enfant davantage que le premier
et moins que le troisième, plus aidé finan-
cièrement encore que ses aînés. Fiscale-
ment aussi, l'Etat incitait à la composition
de familles nombreuses. Les enfants à
charge pennettant au contribuable de re-
le'-er la part de revenus sur laq uelle il ne
payera pas d'impôt. Un avantage qui, là
encore, gonfle plus que proportionnelle-
ment avec le nombre d'enfants à charge.

Mais les temps ont changé. En Wallonie,
comme en Flandre, une réforme complète
des allocations familiales s'annouce pour
2019. Les nouveaux modèles ne tiennent
plus compte de la place de l'enfant dans la
fratrie: chaque enfant touchera la même
allocation, avec toutcfois quelques adapta-
tions pour les rcvenus modcstes et les
familles monoparentales.

Et au fédéral, c'est le ministre des Fi-
nances Johan Van Overtveldt eN-VA) qui
entend réformer ]aquotité exemptée sur la
ba.<;edu même principe: chaque enfant
doit être considéré fiscalement de]a même
manière. Et rapportera donc la même
exemption d'impôt à ses parents, qu'il soit

]e premier ou le huitième de la famille. Au
nom d'une politique plus égalitaire.

Mais pour se prononcer sur le côté « éga-
Iitaire» d'une telle politique, il faut calcu-
]er le coût réel d'un enfant. Deux pmfes-
seurs flamands se sont penchés sur cette
épineuse question. Ils concluent que le
deuxième hamhin coOte moins cher que le
premier, que le troisième remonte au ni-
veau du premier et que le surcoût dimin ue
à nOllveau pour le quatrième nouveau-né.

Selon la Ligue des familles, auteur d'une
autre étude sur le sujet, le coût de l'enfant
n'augmente pas avec le rang de ce dernier
dans la fratrie. Il « aumit même plutôt ten-
dance à diminuer du jàit des économies

d'échelle », écrit la Ligue. En revanche, « le
coût de l'enfant augmente avec l'âgede l'en-
fant, en particulie1' autour de l'adoles-
cence. Cecin'est cependant t'rai qu'abstrac-
tionfaile du wût de l'accueil de la petite
enfance. »

Si les ineitants financiers mis en place
par le politique devaient refléter le coût vé-
rité, ils devraient se révéler plus généreux
pour les ados que les jeunes enfants, et
plus généreux pour le premier que pour les
suivants. Cequi va encore un cran plus loin
que la tendance actuelle d'égalité entre
chaque enfant. _

La fin du jackpot pour le troisièlTIe enfant
•• La Walllln~1! va
réformer ses allocatioll5
fam[liall!~.
•• le fédéral veut toucher
il I.;!fi~c.!fité familiille.
•• Dans les deux cas,
on prone l'égalité
entre enfants,
•• Au bénéfice
des enfants uniQues, pas
des famUles nombreuslls,
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en pratique Les ménages avec enfant unique sortent grands gagnants

E nquuiœtinouvt'Ile~mesureti
impncterünt-dI~ \'os fa-

mill~s? Primo. pas dt' paniqut':
les changements lépslatif:; ne
COnCernel'unt que les enfants il.
nllitre, Leo;futures ramilles. dont:,
Pas de n>tmactivité en vue. Mais
ced n'empêcht' pas dt' ~erhquer il
quelques simulations (voir into-
l>'Taphie l,"i-dessoLLs). Il til.ut sill\-
plt:ffient accepter le fait que la
comparaison conterne une fa-
mille d'aujourd'hui l:'t UIll:' fumille
- en tout point identique - en
1040 (il fàut bien ça pour COUl't'-
vOÎr lin gamin de 14- ans), En
comparant le rëgime actu!'l et les
incitants 1Ïnanders en projet.
une conclusion se dégage: les

couples ayec entant unique !>c-
l'ont mieux aides par l'Etat dan!>
le futur, au détrim!'ut dt's fà-
milll"s nmubreuseJ;.

1Les allocations famlliales. Im-
possible de c:.ommcnter le ~llS

bruxelluis, uù la rHurme de;!; .allu-
cations est toUjLlUts attendue.
Mais, r:n Wallook il esl é,-idl'nt
que, dès 2019. ]e~ famille~ a\lel'

un sl'ul enfant tmu:herunt plus
qu'avant. Dlln~ l'ancien tiystème.
l'allocation ml'usul'l!e tie base
~tait de 94 euros puur le premit'r.
174 pour jl' deuxii-me et 260 pour
les suÏ\'ants. Une somme majorét'
de quelques dizaine!> d'eUl'o's en
timction de l'agI' de l'enfant. Dès

.2019, l'allocation familiale Sl'rd
fix~e à 155 euro); par enfant.iu~-
qu'à 17 lUlS, puis dl' 165 euros
puur les 18-24 an!'.. Un bunu1O. dl'
25 euros par mllis Serà accordé
aux ménages Jonl les revenus

sont infërieurs il 50.0CW euros
brut par ;;n, llWC une maJor,ttion
supplementaire ùe 20 t'ur1lS par
moL.• et par enfant p<lUt les fa-
mmes numbreuses. et de 10 euros
en plus pour une famille monu-
parentille. Des bunus qui S'aI.Ten-
tuent quand le re\'enu du mena!{l'
est infèril'ur à 30.000 euro~ bwt
par an, mais qui disparaissent <111-

delà de 50,000 eUros,

2 Le bonus IOlement. Les fa-
mille!; ayunt empruntt. pour

lll·hder leur pr ••mii're habitatilln
ont droit à un avantage fiscal de-
puis dl"s années en Bel~ique, ap-
pele bonus logement. Danl> sa
dernière y~r5ian, c(' bl}nu~ loge-
ment ~taÎt l~ghl'ment majol'P
pour les familles nombreuses, A
partir ÙU mument où un (:untri-
buable avait trois cnfantl\ il.
charge (au l" janvier de l'année
suivant la wndusiofi de l'em-
prunt), il bénéficiait d'une réduc-
tion d'impôt de 32 eUfl.Jll p~r an
en Wallunie. et de :361'Utos par <ln
Ù Bruxelles. Mais le bonus logf'-
ment a ete supprimé dans les
deux Regions. A BrUJH'lles, il

n'existe plus d'uvantaKe- tinam;ier
Ii •.•aux enfanusur le è~dit hypo-
1b~l'aire. En Wallonie, bien. Via
le ('hèque habitat qui a pris le re-
lais ùcpuL~janvier 2016. Ce sys-
tème perml:'t il. un membre du
menage ayant conclu un em-
prunt de roouire son impôt de
125 euw:i. par an et par enfant il.
charge ;lur la dl1l"~t.'du pr;':-t (ma. .•.
20 aOll). Le~ contribuables qui
gagnent plus de !H.OOO t;UIU5

brut pur an ne peU\'tmt pa;; béne-

licier de l'a.Vllntagt'.

3Le!récomple immoblller. ~t.'s

metlF.gl"S ayant au moms
deuxenfants à charge bênéiicient
d'une réduction du précompte

immobilier. Une rêdudion de
10 % par enfant, Jt Bru.'l:e ILes, et de
125 eUroS par enflll1t en WaUunie.
toujours en rigueur. "C"l'.~f ;11-
!(enlJé, dégaine h' professeur Tra-
\'el'sa. mr le c'Ulcu/ du préC()(Jlflte
est lii ail reVc~/l!l ~Yld(l.~tmi. qui
tùsl mÙlII' plux lié ii la tm'lle' ch, lu
f1wù<m, Ot/ferait miruJ' dl' sup-
prima ce,vuvantuJ{l's t!f dl' le.~ri-
itljcx!a durlS 1/ nI' hauxst dr!llltlu-
~'(JtùmlifamifùÛeR. "

4 Laquotite exemptée. C'est un
pmj!"t de Joha.n Van Overt-

veldt, qui sembl[' susdter de nn-
t~Ii't dans le clan libëraJ (mnis
rien qu'un projet pour l'instant).
Aujourd'hui. avoir un e-ntant il

charge permet d'augmenter k,
quotité exemptée d'impôt de
1.52U euros par an. Avec ùt'll..'i: t'fi-

fants il charge, le g-amin est valo-
ri~e" 1.950 eUr{)~pièce ». Le bo-
nus de quotité sans impôt grimpe
ù ;Ui:~:'ieuros par enfant lorsque
la fratrie en l'Umpte qUhllrl:".

Van Overtveldt veut unifier
tollt cel Il, en fi'(Mt Le; bunus de
quotité exetnptée pa •. tnfllnt il.
2.300 curos, quelle que 50it la
mmpositiun du minage. Uoe
mesure l.jui binéfidera aux fa-
milles (du futur) arec un et deux
l'ntantiL Et qui fera ptLYl"rplus
d'impôt am: famille!; numhreu-
ses .•

x.c.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 22/07/2017

Communauté française - Matières personnalisables - Aide aux personnes Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Matières personnalisables - Aide aux personnes

Ce que rapportent
les enfants

® Salairea Précompte
Immot.i\it'

CI QUI (HANGf AVANT

Allocation fiJmll1a~e en Wallo!1ie 1.313,48 1.860 3.903,36 3.720 7.017,24 5.580 1323.48 2.280 3.9OJ,16 4.560 7,017.24 1.560

Allocation filmll!a~e~ Bruxelles 1.323,48 3.903,36 7.017,24 1.323,48 3.903.16 7,017.24

Réduclioodïmpèlpourrt'liIbitillion 125 250 32 375 125 250 32 375
propre en Wanonie

RéductiondïmpOtpoorl'habit.rtion 0 0 0 16 16
propre.ll Bru.~lI~s

CE QUI POURRAIT CHANGER

Reduction dimp6tvliI la quotité lBO 608,5 1.088,5 1.298.5 l880~ 2.144,5 8JO~ 1.064.~ 1.55~5 1.832.5 3.488.5 2.752.5
exernpl~e

CI QUI Nf CHANGERA PAS

Réduction du prf<ompte IInmobllier 250 375 250 375
en Wallonie

RèductKln du pré<ompte immobilier 180 270 180 270
••Bruxelles

[n euros pw.n

les sommes (i-des'>OlI5
netIMnenlpa~(Omote
desaddr1ionnelscommlXlault

22/07/2017

EN VRAC

DéduiSiez
vos frais de garde 1
Il ex:i.st,e,encore quelques
économies il réalis.er, liées il
votre progenitur,e.
••. Fiscalité. Une réduotion
d'impôt existe pour les Irais
de garde d'enfants, de moins
de 12' ans. Elle est fill,ée à
45 % ri E!S dépensBs rêelle-
m.ent effectuées pour l'en-
fant, plafonnées 11 11,2 euros
par jour de garde 'et par
,enfa nI. Toutes les dépens.es
ne sont. pas admises,: on
parle surtout des dépenses
de créche, d'accueil pré- ou
postscolaire, des, stages et
camps de vacances, ou des
kais d'internat Les frais de
r,epas, vêtements", cours
particuliers et Ilcyag,es sco·
laires ne sont. en revanche,
pas déductibles. Notez qua,
pour tout enfant de ma ns
de 3 ans pOlir lequel VOUS
n'ave,l pas déclaré de fr,ais

de garde, votre quoUté
exemptée d'impôt augmente
de 570 euros.
•. Primes. A la naiss.ance
d'un enfant, la mère bénéfJ·
cie d'une prime de na'issance
fixée à 1.272,5 euros pour le
premier ,enfant, PU!!. ~ 9S7,4
euros pOur çhaq\lë bébé
suivant. Celte mafière ayant
été régionalisée, la Wall'onie,
ÇIJ décldé (dès 2019) de fixer
cette p~llme à 1,100 euros par
enfant. Quel que soit son
ordre d'arrlyée. A Bruxelles,
le régime n"a pas été modi·
fié. III existe encore ulle
prime annuelle die rentrée
scol'aire (quelque." dizaines
cl'el.iro~).d'autant pldS éle-
vée que I,'enfant e.st âgé.
~ Im.mobiUer. Du point de
vue immoblolier, un ménage
w.allol'1 aile enfants a p'lus
de chances de payer des
aro,its d'enregist rement
réduits (6 % au 'ileu de
12,5 %). Pour bénéficier de

ce tauK réduit, le r,evenu
cadastral de la maison ne
peut pas dépasser 745 eu-
ros. Mais ,ce-plafond grimpe
à 845 euros, d';lI1s le cas llÛ
l'.acquéreur a trois ou quatre
enfants à cnarge ; à 94;
euros pour 'Cinq ou .six en-
fants. Et On passe à 1.045
eums au-delà. A Bruxelles,
les taux réduits ont été sup-
primés. Avoir des enfants n'y
a donc plus d'impact sur ia
ffscalité Immobilière.
•. Trilnsports en commun.
CertaÎMs rtstOLirnes $0I1t
offertes ,aux familles, d'e trois
enfants et plus. A la SNCB,
tous les membres d'une
famille nombreuse bénéfi"
cient d'une ,ristourne de
50 % sur le prix des billets.
Et le transp,ort est gr3,tùlt
POU,! les moins de 12 ans, les
TEe et la Stib offrent aussi
certaines réductions dé-
taillêes sur leur site web.

X,C,
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